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Mesdames , Messieurs ,

Le projet de loi que nous examinons aujourd'hui a été adopté par
le Sénat en première lecture , le lO ai I979(rapport   n°27 1978-1979,
annexé au procès-verbal de la séance du Sénat du 1 avril 1979).
L'Assemblée nationale l'a voté dans sa séance du 25 juin 1979.

Le texte qui nous est soumis vise à modifier l'article 5 de la loi
n" 75-1255 du 27 décembre 1975 ( troisième , quatrième et cinquième
alinéas de l'article L 423-1 du Code de la construction et de l'habita
tion ).

Cet article apporte des restrictions aux conditions de cession des
actions des petites sociétés d' habitations à loyer modéré ( H.L.M. )
afin d'éviter que des groupes privés ne prennent le contrôle de ces
sociétés dans un but lucratif qui n'est pas celui des organismes
d' H.L.M.

Ces dispositions se sont heurtées à des difficultés dues à la
mauvaise rédaction de la loi . D'autre part , la pratique a montré que s' il
était nécessaire de protéger les petites sociétés d'H.L.M. , il ne fallait
pas cependant entraver leur fonctionnement .

Le texte adopté par le Sénat tentait de concilier ces deux objec
tifs .

Seules les cessions d'actions ou les souscriptions d'émission
d'actions nouvelles des petites sociétés sont contrôlées (article
L. 423-1-1 du Code de la construction et de l'habitation ).

L'article L. 423-1-2 du Code de la construction et de l'habitation
prévoit les cas où la cession d'actions est possible quelle que soit
l' importance de la société .

Le texte prévoit , enfin , la nullité de plein droit des cessions
irrégulières .

Au cours de l'examen du projet de loi , l'Assemblée nationale a
apporté plusieurs modifications au texte voté par le Sénat .

En premier lieu , les critères définissant les sociétés dont la ces
sion d'actions est contrôlée ont été changés . L'Assemblée nationale a
souhaité conserver l'esprit de la loi de 1975. Votre Commission avait
initialement la même position ; elle se rallie donc volontiers à la
nouvelle définition du champ d'application de la loi .
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Les autres modifications sont des amendements de coordination
ou d' ordre rédactionnel .

Les dispositions adoptées par l' Assemblée nationale doivent
permettre de protéger les petites sociétés d ' H L. M sans entraver leur
fonctionnement . C'est pourquoi votre Commission vous proposera
d'adopter conforme ce texte .

Examen de l'article unique

L' Assemblée nationale a modifié le titre afin de mieux tenir

compte de la nouvelle rédaction de l' article unique . Votre Commis
sion approuve ce changement d' intitulé .

Le principal changement apporté par l' Assemblée nationale est
une modification de l'article L. 423-1-1 du Code de la construction et
de l' habitation qui définit le champ d'application de la loi . En première
lecture , le Sénat avait , sur proposition du Gouvernement , adopté le
texte suivant :

« Art. L. 423-1-1 . - Les actions d' une société d' habitations à
loyer modéré ne peuvent être cédées qu'à une autre société d'habita
tions à loyer modéré , lorsque la première société ne remplit aucune
des trois conditions suivantes :

« a ) avoir dix ans d' existence et gérer plus de 1 500 logements ;

« b ) avoir construit plus de 500 logements pendant une période
de dix ans :

« c ) avoir accordé plus de I 000 prêts pendant une période de
dix ans :

« La période de dix ans mentionnée aux b ) et c ) ci-dessus est celle
qui précède immédiatement la date de la cession . »

Cela signifiait que , si une société remplissait ///»<' des trois condi
tions , la cession de ses actions n'était plus contrôlée . L' Assemblée
nationale a souhaité revenir à l'esprit de la loi de 1975 tout en amélio
rant la rédaction . Cela conduit à étendre légèrement le champ d'appli
cation du projet de loi .

Pour les sociétés anonymes d' habitations à loyer modéré , la
cession de leurs actions ne sera limitée que si elles gèrent moins de
1 500 logements après dix ans d'existence ou si , quel que soit le
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nombre de logements qu'elles gèrent , elles construisent moins de
500 logements en dix ans. Ainsi . une société qui gère I 600 logements
mais qui n'a construit que 400 logements en dix ans. verra la cession
de ses actions contrôlée . ce qui n'était pas le cas dans le texte adopté
par le Sénat .

Votre Commission est favorable à cette modification , car cela
revient au texte qu'elle vous avait proposé en première lecture .

La cession des actions des sociétés anonymes de crédit immobi
lier qui ont accordé moins de I 000 prêts en dix ans ne sera possible
qu'à une autre société d'habitations à loyer modéré .

Votre Commission des Affaires économiques et du Plan vous
propose d'adopter conforme la nouvelle rédaction de l' article
L. 423-1-1 du Code de la construction et de l' habitation .

Dans l' article L. 423-1-2 . l' Assemblée nationale a supprimé le
paragraphe qui libérait les sociétés coopératives d' habitations à loyer
modéré des obligations de la loi .

En effet , la nouvelle rédaction de l' article L. 423-1-1 définit de
façon exhaustive le champ d' application de la loi Comme les sociétés
coopératives ne sont pas comprises dans cette définition , il est inutile
de les exclure par la suite .

L' Assemblée nationale a apporté des améliorations d' ordre ré
dactionnel aux articles L. 423-1-3 et L. 423-1-4 .

Votre Commission des Affaires économiques et du Plan vous
demande d'adopter sans modification les dispositions du présent pro
jet de loi telles qu'elles ont été votées par l'Assemblée nationale .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte du projet
de loi

Modifiant certaines dispo
sitions de la loi n" 75-1255 du
27 décembre 1975 relative
aux opérations d'accession à
la propriété réalisées par les
organismes d'habitations à
loyer modéré .

Article unique

L'article 5 de la loi n" 75-
1255 du 27 décembre 1975 re
lative aux opérations d'ac
cession à la propriété réali
sées par les organismes
d'habitations à lover modéré
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

- Art. 5 . - Les actions
d'une société d'habitation à
lover modéré , lorsque celle-
ci ne remplit pas l'une des
trois conditions suivantes , ne
peuvent être cédées qu'à une
autre société d' habitation à
lover modéré :

•■ ai avoir dix ans d' exis
tence et gérer plus de 1.500
logements :

» b ) av   o construit plus de
500 logements pendant une
période de dix ans :

• ci avoir accordé plus de
300 prêts pendant une pé
riode de dix ans :

<• La période de dix ans
mentionnée aux bl et ci ci-
dessus est celle qui précède
immédiatement la date de la
cessation .

Texte adopté
par l* Sénat

en première lecture

Titre conforme

Article unique

I. - Les troisième , qua
trième et cinquième alinéas
de l'article L. 423-1 du chapi
tre III du titre II du Livre IV
du Code de la construction et
de l' habitation sont abrogés .

Il . - près l' article L.
423-1 du chapitre III du titre
Il du Livre IV du Code de la
construction et de l' habita
tion sont insérées les disposi
tions suivantes :

« Att. L. 423-1-1 . - Lesac-
tions d'une société d' habita
tions à loyer modéré ne peu
vent être cédées qu' à une .ni
tre société d'habitations à
loyer modéré , lorsque la
première société ne remplit
aucune des trois conditions
suivantes :

Alinéa conforme .

Alinéa conforme .

« cl avoir accordé plus de
l.t»l) prêts pendant une pé-
node de dix ans :

Alinéa conforme .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Modifiant les dispositions
du chapitre III du litre II du
Livre IV du Code de li cons-
truclion et de l'habitation re
lative t) lu cession des actions
de termines sociétés d'habi-
totions à loyer modéré .

Article unique

Alinéa conforme .

Alinéa conforme .

« Art. L. 423-1-1. -W
peuvent-cire cédée \ qu ti des
sociétés il hahi [atiiin à
loyer modère :

- a ) Les actions des sot ié-
lés anonymes d ilahilalions
a loyer modéré mentionnées
à l'uilit le L 422-2 qui aèrent
moins de I >00 logements
après di \ uns d'existence ou
qui , quel que soit le nombre
de Inventent s qu'elle , aè
rent . ont construit moins dc
500 logement pendant la pé
riode de dis uns qui précédé
immédiatement la date de la
ces ion :

■■ b ) Les actions des soi ié-
tés anonymes de crédit im
mobilier mentionnées à l'ar
ticle L 422-4 qui ont un orde
moins de I (MM) prêts pendant
lu période de dis ans qui pré
cède immédiatement la date
de la cession ».

Propositions
de la Commission

Titre conforme

Article unique

Article conforme



Texte du projet
de loi

- Les dispositions du pre
mier alinéa du présent article
ne s'appliquent pas :

- a) en cas de cession soit
au conjoint , soit à un ascen
dant ou à un descendant ou à
ceux du conjoint :

> bl en cas de cession, à
une personne physique
nommée administrateur, du
nombre d'actions exigé sta
tutairement pour occuperce s
fonctions

« c ) en cas de cession à des
collectivités locales ou à
leurs établissements publics
ainsi qu a une personne mo
rale agréée par le ministre
chargé des habitations à
loyer modéré après avis du
Conseil supérieur des habita
tions à loyer modéré :

« Ne sont pas considérés j
comme cessions les trans
ferts d'actions consécutifs à
I ouverture d'une succession
on .1 la liquidation d'une
communauté de biens entre
époux .

Texte adopté
per le Sénat

en première lecture

- Art. L. 423-1-2 . - Les
dispositions de l' article L.
423-1-1 ne s' appliquent pas :

Alinéa conforme .

Alinéa con i orme .

• c ) en cas de cession à des
collectivités locales ou à
leurs établissements publics:

« d ) en cas de cession à une
personne morale figurant sur
une liste arrêtée par le minis
tre chargé des habitations à
loyer modéré après avis du
Conseil supérieur des habita
tions à loyer modéré :

« e ) en cas de cession à une
autre personne moral ou
physique lorsque la cession
«ura été autorisée par le mi
nistre chargé des habitations
à loyer modéré après avis du
oréfet et du comité départe
mental des habitations à
lover modéré du lieu du siège
social de l'organisme :

« f> en cas de cession d'ac
tion? des sociétés coopérati
ves d'habitations à loyer mo
déré .

Alinéa conforme .

Texte edopté
per l'Assemblée nationale

en première lecture

Aunea conforme

Alinéa conforme

Alinéa conforme

Aimé- conforme

Alinéa conforme

Alinéa conforme

Alinéa supprimé

AL .ra conforme .

Propositions
de la Commission
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Texte du projet
de loi

Toute cession intervenue
en méconnaissance des dis
positions du présent article
est nulle de plein droit . L'ac
tion en nullité se prescrit par
cinq ans.

• l' n décret précisé les
modalités d' application du
nresent article -.

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

■ Art. L. 423-1-3 . - Sous
réserve du droit préférentiel
de souscription des anciens
actionnaires , les émissions
d'action , correspondant à
une augmentation de capital .
sont également soumises aux
dispositions prévues par les
articles L. 423-1-1 et L.
423-1-2 .

•■ Art. L. 423-1-4 . - Toute
cession intervenue en mé
connaissance des disposi
tions des articles L. 423-1-1
L. 423-1-2 et L. 423-1-3 est
nulle de plein droit . L'action
en nullité se prescrit par cinq
ans -

III . - L' n décret précise les
modalités d'application de la
présente loi .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

•< Art. L 423-1-3 . - Sous
réserve du droit préférentiel
de souscription des anciens
actionnaires , la souscription
J'uitums m iti\rllc \. corres
pondant à une augmentation
du capital d'une société i uer
à l 'nrlii le l. 423-1-1 e s ! sou
mise aux dispositions des ar
ticles L 423-1-1 et L 423-1-2 .

» Art. L. 423-1-4 . - Toute
cession imi wmi ripiioii d'au-
ii>n \ intervenue en. ..

... par cinq ans. -

Alinéa conforme .

Propositions
de la Commission


